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Code civil

Section IV — Des effets du partage, et de la garantie des lots

Extrait

Article 886

Version du 19 avril 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

La garantie de la solvabilité du débiteur d’une rente ne peut être exercée que dans les cinq ans qui suivent le partage. Il n’y a pas lieu à garantie
à raison de l’insolvabilité du débiteur, quand elle n’est survenue que depuis le partage consommé.
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